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Règlement intérieur 

 
 
NOUS INFORMONS LES CAMPEURS QUE : 
 
1 - LE CAMPING DU BOIS DE CALAIS SE DEGAGE DE TOUTE RESPONSABILITE AU SUJET DES VOLS ET DEGRADATIONS 
DE VOTRE MATERIEL PERSONNEL. 
 
2 - CHIENS ET CHATS DEVRONT ETRE ATTACHES OU TENUS EN LAISSE SUR LE TERRAIN. NOUS DEMANDONS AUX 
PROPRIETAIRES DE CHIENS DE RAMASSER LES "CROTTES" DE LEURS ANIMAUX SI CEUX CI ONT FAIT PAR MEGARDE 
LEURS BESOINS SUR LE TERRAIN. 
UNE CAUTION DE 30 EUROS SERA DEMANDEE POUR TOUT ANIMAL. ELLE VOUS SERA RESTITUEE SI L'INSTALLATION 
EST RENDUE PROPRE ET SANS DEGRADATION ET SANS POIL SUR LES LITS, COUVERTURES ET CANAPES. 
 
3 - LES VOITURES PERSONNELLES DEVRONT OBLIGATOIREMENT ETRE STATIONNEES SUR LE PARKING DU TERRAIN 
APRES LE DECHARGEMENT DU MATERIEL AUCUNE VOITURE NE SERA ADMISE SUR LE TERRAIN. 
 
4 - L'ETAT DES LIEUX SERA EFFECTUE EN VOTRE PRESENCE A VOTRE ARRIVEE ET A VOTRE DEPART. TOUTE 
DETERIORATION Y COMPRIS LA VAISELLE CASSEE DURANT LE SEJOUR SERA A VOTRE CHARGE. IL EST IMPERATIF  
D'UTILISER LES PROTECTIONS DE LITERIE JETABLES ET DE LES PORTER A LA POUBELLE A LA FIN DE VOTRE SEJOUR. 
LA DETERIORATION OU DES TACHES SUR LES MATELAS SERONT FACTUREES. 
 
5 - IL EST FORMELEMENT INTERDIT AUX ENFANTS DE JOUER DANS LES SANITAIRES ET LES ABORTS PROCHES. 
 
6 - IL EST INTERDIT DE LAVER LE LINGE DANS LES BAIGNOIRES DE BEBES ET DANS LES LAVABOS, SEULS LES BACS 
PREVUS A CET EFFET SONT AUTORISES. 
 
7 - IL EST INTERDIT D'ETENDRE LE LINGE N'IMPORTE OU, DES FILS A LINGE SONT A VOTRE DISPOSITION DERRIERE 
LES SANITAIRES. DES ETENDOIRS PORTABLES SONT DISPOSES DANS CHAQUE CHALET. 
 
8 - PAR MESURE DE SECURITE, IL EST RECOMMANDE AU JOUEURS DE BOULES ET DE BALLONS D'UTILISER LES 
TERRAINS APPROPRIES. 
 
9 - POUR LE BIEN ETRE DE CHACUN, EN DEHORS DES ANIMATIONS, IL EST DEMANDE A PARTIR DE 22 H DE 
RESPECTER LE SOMMEIL DES AUTRES VACANCIERS. 
 
10 - LE PLAN D'EAU EST RESERVE UNIQUEMENT AUX PECHEURS, NOUS DEMANDONS A CES DERNIERS DE RESTER 
DERRIERE LES PROTECTIONS ET DE FAIRE RESPECTER CETTE CONSIGNE A LEURS ENFANTS. 
 
11 - CHACUN DOIT RESPECTER LES ESPACES VERTS. 
 
12 - CHACUN DOIT PORTER SES POUBELLES DANS LES CONTAINERS EN BAS DU TERRAIN A GAUCHE DE LA PISCINE. 
LE VERRE SERRA DEPOSE DANS LES CONTAINERS RESERVE A CETTE EFFET A LA SORTIE DU CENTRE. 
 
13 - SAUF EN CAS DE FORCE MAJEURE ET A CODITIONS DE PREVENIR LE RESPONSABLE DU CAMP AU 
05.55.26.26.27 L'ACCES AU CAMP POUR PRENDRE POSSESSION DE SON INSTALLATION NE SERA PAS AUTORISE 
APRES 18 HEURES. 


